	Définition 



	Le permis de construire est un document administratif qui donne les moyens à l'administration de vérifier qu'un projet de construction respecte bien les règles d'urbanisme en vigueur. 

Ce document est obligatoire pour les travaux de grande importance. 

Travaux concernés 

Un permis de construire est notamment exigé pour : 

· l'agrandissement d'un bâtiment lorsque l'opération vise à créer plus de 20m² de surface hors oeuvre brute (SHOB). C'est le cas par exemple lorsque le projet de construction nécessite la création de niveaux supplémentaires à l'intérieur du logement, augmentant ainsi la surface habitable, 

· le changement de destination d'une construction (par exemple le changement d'un local commercial en local d'habitation) lorsque ces travaux sont accompagnés d'une modification de la structure porteuse ou de la façade du bâtiment, 

· la modification du volume de l'habitation lorsque l'opération nécessite de percer ou d'agrandir une ouverture sur un mur extérieur. 

Recours obligatoire à un architecte 

Le recours à  un architecte pour réaliser le projet de construction est obligatoire lorsque la surface hors oeuvre nette (SHON) de la future construction dépasse 170m². 

Possibilité de conseils 

La personne qui n'est pas dans l'obligation de confier son projet de construction à un architecte peut toutefois obtenir gratuitement des conseils auprès : 

· d'un architecte du Conseil d'architecture, d'urbanisme et d'environnement (CAUE), 

· du service de l'urbanisme de la commune où est situé le terrain, 

· de la Direction départementale de l'équipement (DDE). 

Durée de validité du permis de construire 

Le permis de construire a une durée de validité de 2 ans. 

Le titulaire de l'autorisation peut en demander la prolongation au moins 2 mois avant son expiration. 

  

Pour plus d'information, les services à contacter : 
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[ Choisissez votre commune | Informations sur les adresses locales ] 
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Mairie
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Direction départementale de l'équipement (DDE)
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Conseil d'architecture, d'urbanisme et d'environnement (CAUE)

	 
	 Définitions
Surface hors oeuvre brute (SHOB)
  

Somme des surfaces de plancher de chaque niveau de construction, y compris les combles et sous-sols, aménageables ou non, les balcons, loggias et toitures-terrasses 

 Textes de référence
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Décret n°2007-18 du 5 janvier 2007 pris pour l'application de l'ordonnance n° 2005-1527 du 8 décembre 2005 relative au permis de construire et aux autorisations d'urbanisme
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Code de l'urbanisme
 

L421-1 et suivants et R431-7
 

Légifrance, Secrétariat général du gouvernement
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